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dans la Session du Parlement Provincial

commencee le 21e. de Fevrier dernier.

Atteste,

(Signe) Wm. LINDSAY, GrefF. Assee.

Motion a 6t6 alors faite pour le dit William
Smith, Ecuyer, de lui donner permission de compa-
rottre devant TAssemblee, conformement a la dite

Sommation, mais TAssemblee n*ayant point preala-

blement demande permission au Conseil pour que le

dit William Smith y comparut

;

II a etd resolu unanimement dans la negative.

La Chambre a ^te aussi inform^e que des Som-
mations semblables avoient ete envoyees ^ Charles de
Lery, et a Jacques Voyer, Ecuyers, Assistants Gref-

fiers du Conseil Legislatif, les quelles ont ete produites

et lues.

Motion a ete alors faite pour le dit Charles de L^ry,
Ecuyer, de lui donner permission de comparoitre

devant TAssemblee, conformement a la dite Som-
mation; mais TAssemblee n'ayant point demande
prealablement permission au Conseil pour que le dit

Charles de L€ry, y comparut:

II a ete resolu unanimement dans la negative.

Motion a ete aussi faite en faveur du di^ Jacques
Voyer, Ecuyer, de lui donner permission de compa-
roitre devant PAssemblee conformement a la dite

Sommation : mais la Chambre d'Assemblee n'ayant

point prealablement demande permission au Conseil

pour que le dit Jacques Voyer y comparut.

II a ete resolu unanimement dans la negative.

Mer.


